
LEXIQUE DES PLANS D’ARPENTAGE 
 
 Par Michel Lanthier a.g. , chef d’équipe  
  Michel Brouillette a.g. , chef d’équipe  
  Daniel Brousseau a.g., chef de section  

 
 

1.  Compilation de s propriétaires  
 
Analyse des titres de propriété 
et du cadastre d’un secteur et 
compil ation sur un plan des 
biens - fonds occupés  par chaque 
propriétaire.  
 

Exemple : 
Plan B - 114 Sainte - Anne 





 
2.  Plan de réserve  

 
Plan montrant un bien - fonds 
pouvant éventuellement faire 
l’objet d’une expropriation.  
Une réserve peut être imposée 
pour une période maximale de 2 
ans, renouvelable pour 2  ans.  

 
Exemple : 
 Plan L - 150 Saint - Antoine  





 
 

3.  Plan d’expropriation  
 
Plan montrant un bien - fonds  
devant faire l’objet d’une 
expropriation.  
 
Exemple :  
Plan A - 48 Sainte - Anne 
Plan  P- 9 LaSalle  







 
 

4.  Plan d’acquisition  ou de vente  
 
Plan montrant un bien - fonds 
devant faire l’objet d’une 
acquisition ou d’une vente de 
gré à gré par la Ville.  
 
Exemple s:  
J- 79 Saint - Henri  
A- 94 Rivière - des - Prairies  
W-34 Bordeaux  









 
 

5.  Plan d’établissement de 
servitude  
 
Plan montrant l’emprise d’une 
servitude  devant grever un 
bien - fonds.  
 
Exemple : B- 3 Lachine  





6. Plan de propriété

Plan montrant un bien - fonds et
les éléments physiques qui y
sont érigés ainsi que ceux qui
se trouvent à sa périphérie.
Ce plan montre également les
servitudes publiées ou
apparentes  affectant le bien -
fonds.

Exemple:
Plan S - 136 Pointe - aux - Trembles





7. Plan topographique

Plan  montrant les cotes 
d’élévation du  terrain et 
parfois les utilités  publiques 
souterraines  desservant  le 
bien -fo nds.

Exemple:
Plan D-4 Saint -La urent





 
8.  Plan d’alignement de rue  

 
Plan montrant les limites 
d’emprise d’une rue ainsi  que 
des cotes à des éléments 
physiques permettant de 
positionner ces limites  sur le 
terrain.  
Un tableau de  coordonnées dans 
le Système de coordonnées 
planes du Québec (SCOPQ) est 
habituellement fourni.  Ce plan 
peut parfois comporter des 
cotes d’altitude  du terrain.  
 
Exemple s:  
 
Plan C- 420 Saint - Denis  
Plan CR - 7005  







 
 

9.  Plan de versement  ou de 
fermeture  
 
Plan montrant un ou des biens -
fonds à être versé(s) dans le 
domaine public de la Ville, 
habituellement à des fins de 
rue, ruelle ou parc, dans le 
cas d’un plan de versement.  
À l’inverse, un plan de 
fermeture montre un ou des 
biens - fonds à être retiré(s) du 
domaine public de la Ville.  
 
Exemple:  
 
Plan Q - 122 Pointe - aux - Trembles  





 
 

10.  Plan de cadastre  
 

Plan montrant le remplacement 
de lots existants du cadastre 
du Québec par de nouveaux lots 
ou la correction de lots 
existants. Ce plan doit faire 
l’objet d’un permis 
d’opération cadastrale de la 
Ville.  
Ce plan doit être approuvé par 
l a Direction de 
l’enregistrement cadastral du 
Ministère de l’énergie et des 
ressources naturelles du 
Québec. Il est ensuite publié 
au bureau de la publicité des 
droits.  
 
Exemple:  
 
Dossier 991025  
(Document en brevet)  
 

 



Ce plan cadastral est correct et conforme à la loi, le 30 janvier 2012

Signé numériquement par:   Michel Lemaire a.-g. (matricule 2030)
_______________________________________________

Pour le ministre

Seul le ministère est autorisé à émettre des copies authentiques de ce document.
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11.  Plan de piquetage  
 
Le piquetage est l’ensemble 
des opérations d’arpentage 
effectuées par l’arpenteur-
géomètre dans le but 
d’indiquer, au moyen de 
repères, son opinion sur les 
limites d’un bien-fonds 
existant ou projeté ou d’un 
droit démembré d’un tel bien-
fonds. 
 

 Exemple: 
 

  Plan Q-122 Pointe-aux-Trembles 
  CR-7032, accompagné du rapport 







 
CERTIFICAT DE PIQUETAGE 

RAPPORT 
 
CIRCONSCRIPTION 
FONCIÈRE  : MONTRÉAL 

CADASTRE  : QUÉBEC 

LOT : UNE PARTIE DU LOT 4 589 255 

ARRONDISSEMENT : L’ÎLE-BIZARD-SAINTE-GENEVIÈVE 

MUNICIPALITÉ : VILLE DE MONTRÉAL 

 
 
 

 À la demande de la Direction des grands parcs, du 

verdissement et du Mont-Royal, j’ai procédé le 24 août 2015, à 

titre de mandataire de la Ville de Montréal, au piquetage de limites 

d’un bien-fonds situé au sud-est du chemin du Bord-du-Lac entre 

la rue Boismenu et la 5e avenue.  Les limites piquetées 

correspondent aux limites nord-est, sud-est et sud-ouest d’une 

servitude de conservation devant grever une partie du lot 

4 589 255 et délimitée par les lettres ABCDEFGHJKLA (article 1).  

 

IDENTIFICATION DES REPÈRES : 

 

A, J, K, M et L : repère d’arpentage identifié 

 

 Le tout tel que montré sur le plan de piquetage 

CR-7032 accompagnant le présent certificat. 

 

 Je certifie que ce rapport et le plan qui 

l’accompagne sont conformes aux opérations exécutées. 

 

 

 

 

 



/2 
 

 Préparé à Montréal, le troisième jour du mois de 

septembre de l'an deux mille quinze sous le numéro 1058 de mes 

minutes au dossier 21958-1 du greffe commun des 

arpenteurs(es)-géomètres de la Ville. 

 
 

   
JOHANNE RANGERS 
Arpenteure-géomètre 

/cc 

Dossier : 21958-1 

Copie conforme à l'original 

Montréal, le      

      

 Arpenteur(e)-géomètre 
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